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RAPPORT 
 
 
 
 

OBJET: GRANGE DES ANTONISTES : MAINLEVEE D’UN DROIT A LA 
RESOLUTION A L’ACTE DE VENTE. 
 
 
 
 

La Ville de Metz a cédé en 1993 à l’Etat un immeuble situé rue des 
Piques en vue de l’installation des Services de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles de Lorraine et éventuellement d’autres activités à vocation 
culturelle. 
 

Cette transaction foncière était subordonnée à l’inscription au livre 
foncier d’un droit à la résolution de la vente pour garantir l’affectation des lieux 
et la réalisation de travaux, le non respect de ces obligations entraînant de 
plein droit la résolution du contrat. 
 

L’Etat est propriétaire de cet immeuble bâti depuis 17 ans et a réalisé 
des travaux partiels pour un montant de 2 568 811,79 € HT. 

 
Dans le cadre de son organisation interne, l’Etat ne souhaite plus utiliser 

ce bien pour ses services et a proposé sa mise en vente. 
 
La Ville de Metz n’est pas intéressée par le rachat de ce bien pour lequel 

elle n’a pas d’usage et sur lequel des travaux conséquents restent à réaliser. 
 
Dans le cadre de la cession de la Grange des Antonistes par l’Etat, il est 

proposé au Conseil Municipal de renoncer au droit à la résolution de la vente et 
de demander la radiation de cette inscription au livre foncier afin de permettre à 
l’Etat de disposer librement de ce bien immobilier. 

 
 
En conséquence, la motion suivante est soumise à l’approbation du 

Conseil Municipal : 
 



MOTION 
 
 

OBJET: GRANGE DES ANTONISTES : MAINLEVEE D’UN DROIT A LA 
RESOLUTION A L’ACTE DE VENTE. 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Les Commissions entendues,  

 
VU 
 

- la délibération du Conseil Municipal du 24 avril 1992 
- la demande de l’Etat ;  

 
CONSIDERANT : 
 

- que la Ville de Metz a cédé en 1993 à l’Etat un immeuble situé rue des 
Piques en vue de l’installation des Services de la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles de Lorraine et éventuellement d’autres activités 
à vocation culturelle ; 

 
- que cette transaction foncière était subordonnée à l’inscription au livre 

foncier d’un droit à la résolution de la vente pour garantir notamment 
l’affectation des lieux et la réalisation de travaux, le non respect de ces 
obligations entraînant de plein droit la résolution du contrat ; 

 
- que l’Etat est propriétaire de cet immeuble bâti depuis 17 ans et a 

réalisé des travaux partiels pour un montant de 2 568 811,79 € HT ; 
 

- que, dans le cadre de son organisation interne, l’Etat ne souhaite plus 
utiliser ce bien pour ses services et a proposé sa mise en vente ; 
 

- que la Ville de Metz n’est pas intéressée par le rachat de ce bien pour 
lequel elle n’a pas d’usage et sur lequel des travaux conséquents 
restent à réaliser ; 

 
DECIDE : 
 
 1 – de renoncer au droit à la résolution de la vente inscrit au Livre Foncier pour 
garantir les conditions de la vente d’un immeuble communal rue des Piques à 
l’Etat ;  

2 - de demander la radiation de cette inscription au Livre Foncier ; 
 
3 - d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à régler les détails de 
l’opération et à signer tous documents y afférents. 
 
 Pour le Maire 
 Le Premier Adjoint : 
 
 
 
 
 
 Richard LIOGER 




